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Didactique du droit II

Quelques exemples de grilles 
d’évaluation critériées
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Une proposition d’un étudiant
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Une proposition en version xls d’un étudiant
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Une proposition pour un travail de groupe sur les droits fondamentaux
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Un exemple pour la rédaction d’une Une sur la Constitution de 1848

Un pouvoir centralisé pour une 
Suisse plus unie 

 13  
septembre 

 1848 

La nouvelle constitution fédérale a été votée 
le 12 septembre 1848, le but étant que le 
pouvoir soit centralisé.  

Editorial  par  L.Icoptère 
Aujourd’hui en vue de 
la une du journal, je 
pense que la Suisse a 
f a i t l e b o n c h o i x . 
Effectivement, suite au 
vote de la constitution, 
énormément de choses 
ont changé, bien que 
n o u s a u r i o n s p u 
rajouter le droit de vote 
pour les femmes, plus 
de liberté d’expression 
dans les médias, de 
liberté individuelle et 
j’en passe. Ainsi que la 
mise en place de l’AVS, 
qui serait utile pour 
toutes les personnes. 
M a l g r é c e s p e t i t s 
d é s a g r é m e n t s , q u i 
pourront être votés plus 
tard, je trouve que cette 
nouvelle Suisse est une 
bonne chose.    

Contexte  
S u i t e à l a c a m p a g n e 
militaire, qui a eu lieu en 
n o v e m b r e  1 8 4 7 ,  l e 
Sonderbund a pu être 
stoppé. Ceci a amené à une 
réforme du Pacte fédéral 
qui, pour ensuite arriver à la 
nouvelle Constitution. 
 Pour que cela fonctionne, 
chaque canton doit se 
prononcer sur le nouveau 
texte.  
Quinze cantons et demi se 
sont mis d’accord sur le 
nouveau texte fondateur de 
la Suisse moderne, suite à 
un vote populaire. Fribourg 
faisait partie des six cantons 
et demi qui avaient rejeté 
l’initiative. Sachant que ce 
n’est pas le peuple qui se 
prononça mais le grand 
Consei l , par peur que 
F r i b o u r g r e f u s e c e t t e 
nouvelle Constitution. 
                               O.Larrachée 
  Au niveau social  
Sur le plan social, la 
nouvel le const i tut ion 
garantit aux citoyens un 
certain nombre de droits et 
de libertés, comme la 
liberté de la presse, la 
liberté de religion et le 
droit d'établissement. Ces 
l ibertés amènent une 
certaine satisfaction aux 
citoyens et vont créer une 
e n v i e d ’ a p p o r t e r d e 
nouvelles innovations, 
comme par exemple, un 
c h a n g e m e n t  d e  l a 
constitution par le vote 
populaire des citoyens. 
Cependant , seu ls l e s 
hommes ont le droit de 
vote, comme partout. 
L.Ordi 
 

Niveau politique: 
La constitution fédérale contient 114 articles. Elle est 
un mélange entre les tendances unitaires et le 
fédéralisme. La Suisse n’est plus une Confédération 
d’états à proprement parler, même si l’on conserve ce 
terme pour des raisons pratiques. Pour la première 
fois, c’est un pouvoir centrale qui dirige la Suisse. 
Cela a pour effet d’augmenter l’efficacité en matière 
de diplomatie, de défense nationale, de douanes, 
poste et de monnaie. Enfin, la Suisse s’est substituée à 
l’ancien chaos qui régnait dans ces différents 
domaines. Ceci n’aurait pas été possible sans cette 
nouvelle organisation. 
La Diète à été remplacée par un Parlement et un 
Gouvernement moderne. L’Assemblé fédérale est 
composée de deux chambres: le Conseil national et le 
Conseil des Etats. Pour qu’une lois entre en vigueur, 
ces deux chambres doivent la voter et l’adopter.  
Il reste encore à la Suisse l’élection  du Conseil 
fédéral, qui sera composé de sept membres ayant tous 
la même importance et les mêmes droits, ainsi que 
son président. 
La Suisse est sur la bonne voix en matière de 
politique. En espérant que cela durera plus longtemps 
que les précédents régimes.   A.Dieu 

Niveau économique 
Dans la nouvelle constitution, 
une ribambelle de nouveaux 
articles de lois on fait leur 
apparition. Ainsi, dans la 
confédération, on peut voir une 
g r a n d e  a v a n c é e  d a n s 
l’uniformisation des services. 
Plusieurs domaines, dont les 
lois qui les régissaient étaient 
différentes d’un canton à l’autre, 
ils ont été soumis à une réforme 
qui a abouti à une égalité dans 
tous les cantons. C’est pour cela, 
que plusieurs services liés au 
confort de la population seront 
régi par la confédération. 
A partir de ce moment-là, le 
gouvernement pourra participer 
à l’élaboration de projets de 
c o n s t r u c t i o n q u i s e r o n t 
bénéfique pour la Suisse. 
Toutes les douanes seront 
soumises à l’autorité de la 
confédération. Il n’y aura plus 
de frontière interne ce qui 
facilitera le transport, l’échange 
et la vente de marchandises. De 
plus, la confédération mettra en 
place une uniformité au niveau 
des mesures, des poids et aura 
un contrôle sur la monnaie. La 
confédération surveillera de ce 
fait les ponts et les routes dans 
le pays. 
Et pour finir, la poste sera régis 
par la confédération dans le but 
d’uniformisé tout le pays et de 
facilité la communication.  
L.Oizo 
  

 Imprimerie Paul Ygglothe & Fils depuis 1819 

Ce schéma représente l’aspect politique de la nouvelle constitution Suisse, votée le 12 
septembre 1848. Nous pouvons distinguer les trois pouvoirs mis en avant, ainsi que les 
différents niveaux de l’assemblée fédérale. 

Ci-contre, il s’agit 
d ’ u n e  i m a g e 
c o n c e r n a n t 
l ’ e n t r é e d e l a 
C o n s t i t u t i o n 
f é d é r a l e l e 1 2 
septembre 1848. 
On peut y trouver 
les 22 écussons 
des cantons, ainsi 
d ’ u n  p e t i t 
drapeau suisse 
s u r  l ’ h o m m e 
tenant le grand 
drapeau suisse. 
Signe que cette 
fois-ci, la Suisse 
est un pays uni. 
 

GOUVERNEMENT  
ou EXECUTIF 

Tribunal fédéral 

Général 

PARLEMENT 
ou LEGISLATIF 

JUDICIAIRE 

Conseil fédéral 
Assemblée 

fédérale 

Conseil des 
états Conseil national 

Document en mémoire de l'entrée en vigueur de la 
Constitution fédérale le 12 septembre 1848. 

EXEMPLE D’HOMMES QUI 
VOTENT 
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Un exemple pour la rédaction d’une Une sur la Constitution de 1848

  

 

 

 

Figure 1 : Armoirie Suisse. 

 

 

UNE SUISSE UNIE 

POUR UNE SUISSE 

PLUS FORTE 

1848 
La nouvelle Constitution Suisse 

Oublions les oppressions 
et dominations du passé. 
Construisons ensemble 
la Suisse de demain 
 

Le nouveau Conseil fédéral 
Adriana, Sarah, Amina, Sara 

 

Les changements économiques : 
Que va-t-il se passer du point de vue économique ? Est-ce qX¶il \ aXra 
un meilleur marché dans notre pays ? 

x Suppression des barrières douanières entre les différents 
cantons : ceux-ci pourront librement et directement commercer 
entre eux, dans tout le pays. 

x Prise en charge des frais : SRXU deV WUaYaX[ d¶RUdUe SXblic TXi 
profiteraient à tous les habitants. 

x Mise eQ Slace d¶XQe monnaie unique : la CoQVWiWXWiRQ V¶RccXSeUa 
de la régale des monnaies pour chaque canton. Elle en assumera 
seule les conséquences.  

x Unification des poids et mesures : pour faciliter la 
commercialisation entre les cantons. Le pays utilisera le pieds, la 
livre et le pot comme unités. 

La nouvelle Constitutions permettra à la Confédération de se 
centraliser, en prenant des mesures individuelles à chaque canton. 
Cela Ya cRQVidpUablemeQW, j l¶aYeQiU, chaQgeU le QiYeaX pcRQRmiTXe 
de l¶EWaW.  

Ce genre de renouvellements, élaborés dans un cadre d'unification, 
vont faciliter le développement économique de la Suisse tout en 
favorisant la prospérité générale du pays.  

 

Figure 2 : Les sept  nouveaux conseillers du Conseil fédéral Suisse. 

 

Gouvernement juste, équitable où chacun a son mot à dire. 
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Les changements politiques : 

CommenW l¶pWaW VeUa-il organisé ? La Constitution changera-t-elle les 
choses ? 

La Constitution garantira aux cantons : 

x Leurs territoires, leurs souverainetés, leurs libertés et droits 
constitutionnels des citoyens. Leurs attributions que le peuple a 
conférées aux autorités. 

Demain la ConVWiWXWion V¶occXSeUa e[clXViYemenW : 

x De déclarer la guerre et de conclure la paix 
x De faire des alliances et des traités avec les Etats étrangers 
x Le ConVeil fpdpUal V¶occXSeUa deV rapports officiels entre les 

cantons et les Etats étrangers 

Désormais, on retrouvera une unification des cantons par le Conseil 
fédéral sans pour autant laisser le libre arbitre aux cantons sur certains 
points. 

Pour finiU, la SXiVVe VeUa Xn pWaW cenWUaliVp eW la ConfpdpUaWion d¶pWaW 
sera un état fédéral. 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Assemblée 
fédérale 

Conseil 
des Etats 

Conseil 
national 

Conseil 
fédéral 

Général 

Gouvernement : 
Pouvoir Exécutif 

Tribunal 
fédéral 

Pouvoir Judiciaire 

Parlement : 
pouvoir 
Législatif 

Î Séparation des pouvoirs 
Î Assemblée fédéral exercera 

lµautorité suprême en deux 
partie : 
- Conseil national : gèrera la 
communication avec les 
Etats étrangers. 

- Conseil des Etats : maintien 
de la sérénité et de l¶oUdUe 
public dans le pays. 

Î Conseil fédéral : veillera au 
respect des droits et lois de la 
Constitution. Visera à préserver 
l¶indpSendance et la neutralité 
de la Suisse. 

Les changements sociaux : 
QX¶eVW-ce qui changera dans la société aprèV l¶aSSlicaWiRQ de la 
nouvelle Constitution ? Quels seront les principaux changements ? 

 

x Les Suisses seront égaux : Devant cette nouvelle Constitution, la 
population possèdera les mrmes droits et lois. Il n¶y aura guère 
de favoritisme. 

x Tout habitant d¶un canton sera citoyen suisse : Les citoyens 
suisses pourront contribuer à exprimer leurs opinions en 
référence aux affaires cantonales et fédérales. 

x La confession du culte chrétien : Les habitants pourront 
pratiquer librement l¶exercice du culte des croyances chrétiennes. 
Tout en assurant la sérénité et la paix au sein du peuple, pour 
éviter tous conflits entre confessions. 

x La liberté de presse : la circulation et le contenu de presse 
seront plus libre et garantis. Cependant, la répression des abus 
pourra être mise en rigueur. 

x Le droit de vote : chaque suisse âgé de vingt ans révolus pourra 
communiquer son avis ainsi que sa position lors de vote 
populaire. 

x Instauration de trois langues nationales : l¶allemand, le français 
et l¶italien seront reconnues langues officielles du pays. 

 

Pour conclure, l¶avenir s¶annonce plus autonome avec de nouvelles 
libertps qui n¶existaient pas dans le passp. Le peuple sera pcoutp et 
compris au nom de tous. Cela permettra une meilleure cohabitation au 
sein du pays dans un climat propice à la naissance d¶une Suisse 
moderne. 
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Grille d’évaluation pour le tout-ménage     Chef du groupe :       Membres :  
 

RODG-DEWA//2016 

Critères Indicateurs Appréciation des 
indicateurs Tarification Résultats 

par critère 

Critère 1 : pertinence et mise 
en relief des informations 

Les productions correspondent 
au style et à la mise en page 

d’un tout-ménage 

1. La longueur du travail est respectée (3000-6000 caractères espaces non compris) 
2. La mise en page et la typographie sont soignées (texte aéré, taille des polices 

adaptées, équilibre des parties, interlignes, marges, …) 
3. Les différents thèmes sont mis en évidence et distingués les uns des autres 

(titres, sous-titres, gras, couleurs, italique, puces, …) 
4. Le style d’écriture correspond à celui d’un tout-ménage (clair, concis, slogans et 

phrases simples et percutantes, énumération possible sans abus, vocabulaire et 
syntaxe variés…) 

- __________________ + 
 

- __________________ + 
 
- __________________ + 
 
- __________________ + 

0 pt            1 pt 
 

2 pts           3 pts 

 
Pondération : 

x 2 

Critère 2 : cohérence 
Les informations sont 

cohérentes et des liens 
logiques existent entre les 

différents éléments du tout-
ménage 

1. Les informations présentées sont reformulées dans vos propres termes 
2. La synthèse des informations est pertinente (idées principales suffisamment 

développées, idées essentielles distinguées de l’anecdotique, …) 
3. Le texte adopte le point de vue du Conseil fédéral de l’époque  
4. Les illustrations et le schéma sont exploités et en lien avec le texte 
5. Les différents éléments présentés dans le tout-ménage ne se contredisent pas et 

s’enchainent de manière logique à l’aide de connecteurs adaptés 

- __________________ + 
 

- __________________ + 
 

- __________________ + 
 

- __________________ + 
 

- __________________ + 

0 pt            1 pt 
 

2 pts           3 pts 

 
Pondération : 

x 3 

Critère 3 : sélection et 
exactitude des informations 

Les textes contiennent des 
éléments exacts du point de 

vue historique et 
correspondent aux éléments 

attendus 

1. 6 changements principaux au niveau social sont présentés et leurs avantages par 
rapport à la situation d’avant 1848 sont expliqués 

2. 4 changements principaux au niveau économique sont présentés et leurs 
avantages par rapport à la situation d’avant 1848 sont expliqués 

3. 3 changements essentiels au niveau politique (autres que les nouvelles 
institutions du gouvernement) sont présentés et leurs avantages par rapport à la 
situation d’avant 1848 sont expliqués 

4. Les 3 principales institutions de la nouvelle organisation des pouvoirs politiques 
sont présentées et expliquées 

5. Le contexte dans lequel la Constitution a été élaborée et acceptée est présenté 
de façon claire et comporte 4 éléments explicatifs pertinents 

6. Aucune information anachronique n’est présente dans l’ensemble du travail 

- __________________ + 
 

- __________________ + 
 

- __________________ + 
 
 

- __________________ + 
 

- __________________ + 
 

- __________________ + 

0 pt            1 pt 
 

2 pts           3 pts 

 
Pondération : 

x4 

Critère 4 : orthographe et 
syntaxe 

1. La syntaxe est correcte (construction des phrases, ponctuation, concordance des temps, …) 
2. Le texte ne comporte pas plus de 8 erreurs d’orthographe 

(2x : 0-2 erreurs = 2 pts ; 3-4 erreurs = 1.5 pt ; 5-6 erreurs = 1 pt; 7-8 erreurs = 0.5 pt; plus de 8 erreurs = 0 pt) 

0 pt 
 

4 pts 

 
Pondération : 

x1 
 

 Respect des délais : 1 point en moins à la note finale par jour de retard   

Explication de la tarification des critères : 
0 pt = aucune maîtrise                    1 pt = maîtrise insuffisante 
2 pts = maîtrise minimale               3 pts = bonne maîtrise 

Total des pts (sur 31 pts) : 
 

Note : 
[ (nbre de pts obtenus / 31) x 5 ] + 1 
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Un exemple pour un 
exposé de français
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Un exemple pour un travail de maturité
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Un exemple en compta…
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Un exemple de grille de la Formation 
du Commerce de Détail Suisse

https://www.bds-fcs.ch/fr/home
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